
LE PRIX DE L’EAU 
EN TOUTE
TRANSPARENCE

En Wallonie,  
chaque euro que  
vous payez pour votre 
eau est uniquement  
destiné à financer  
les services d’eau.



LE COÛT-VÉRITÉ DE L’EAU
Aujourd’hui, toutes les dépenses engagées pour la 
distribution d’eau potable et l’assainissement des eaux 
usées sont prises en compte dans l’établissement de 
votre facture d’eau. C’est ce que l’on appelle l’application 
du principe du “Coût - Vérité” de l’eau, en accord avec la 
législation européenne.

VOTRE FACTURE  
EN QUELQUES MOTS
La facture d’eau fait apparaître de façon distincte le 
service de l’eau potable (Coût-Vérité Distribution (CVD)) 
et celui de l’assainissement des eaux usées (Coût-
Vérité Assainissement (CVA)). Elle comprend une partie 
fixe d’abonnement et une tarification proportionnelle 
au volume consommé. La répartition du prix de l’eau 
s’établit selon le schéma suivant:

1 le CVD varie quelque peu d’un distributeur à l’autre

Fonds social 
de l’eau 1,25 €

Assainissement
174,50 €

Production -
Distribution
264,87 €

TVA (6%)
26,44 €

CVA CVD

Facture totale pour 100 m³ en 2014 : 467,06 €
Moyenne en Wallonie 1



POURQUOI LE PRIX  
DE L’EAU ÉVOLUE-T-IL ?
Afin d’assurer une gestion durable des services d’eau, 
la Wallonie a investi plus de 5 milliards d’€ au cours  
de ces 10 dernières années.

–  2 milliards d’€ ont été consacrés au renouvellement 
et à la sécurisation des réseaux de distribution 
d’eau potable (par exemple, plusieurs centaines 
de milliers de raccordements ont été remplacés),  
à la protection des captages publics, ou encore à la 
création de nouvelles unités de traitement de l’eau.

–  3 milliards d’€ ont été investis dans la construction  
de stations d’épuration des eaux usées, d’égouts et  
de collecteurs, ainsi que dans la protection des eaux 
de baignade.

En application du principe du "Coût-Vérité”, le prix de 
l’eau a donc évolué progressivement depuis 2005.

Fonds social

TVA 6%

Assainissement
(CVA)

Production
Distribution

(CVD)

% d’eaux usées traitées en Wallonie

39,90%

89,90%

2000 2012

253 €

467 €

Facture moyenne pour 100 m³ en Wallonie

2005 2014



ET À L’AVENIR ?
Le principe du “Coût-Vérité” assure à chaque consom-
mateur une réelle transparence dans l’affectation des 
moyens. Mais la gestion de l’eau nécessite encore de 
nombreux investissements. Le prix de l’eau continue-
ra à croître dans les prochaines années. 

Selon les prévisions actuelles, il devrait atteindre 
entre 5,5 € et 6 € le m³ d’ici 2020 (soit entre 550 €  
et 600 € pour 100 m³).

L’EAU EST-ELLE CHÈRE ? 
CERTAINEMENT PAS !
Aujourd’hui, le prix de l’eau en Wallonie, s’élève en 
moyenne à 4,67 €/m³.

1 le CVD varie quelque peu d’un distributeur à l’autre
2 un ménage moyen consomme 75 m³/an

  Pour 1 €, vous disposez  
de 220 litres d’eau potable.

  Pour un 1 centime d’€,  
vous disposez de 2,2 litres  
d’eau potable.

La part du revenu d’un ménage moyen 
consacrée à sa facture d’eau est  
inférieure à 1 %.

Chaque mois, un ménage moyen 2 paye  
30 € pour sa facture d’eau (contre quelque  
180 € pour ses factures d’énergie).

QUELQUES REPÈRES…



LES SERVICES D’EAU
La Wallonie bénéficie de ressources en eau abondantes. 
Mais disposer d’eau potable dans chaque foyer et la 
restituer épurée à l’environnement nécessite la mise en 
œuvre d’un ensemble de services qui ont un coût.

L’eau distribuée au consommateur est captée,  
traitée, stockée, avant d’être acheminée  
auprès de chaque usager. Lorsqu’elle  
a été utilisée, l’eau “usée” est collectée  
dans les égouts et transportée, via  
des collecteurs,  vers des stations  
d’épuration. Elle y est dépolluée  
avant d’être rejetée dans la nature*.

PRODUCTION DISTRIBUTION

COURS D’EAU

Le cycle anthropique de l’eau

ASSAINISSEMENT

RESSOURCE

* pour les habitations en zone d’assainissement collectif



POUR PLUS 
D’INFORMATIONS
Si vous souhaitez plus d’informations sur le prix de 
l’eau, ses perspectives, la structure tarifaire ou votre 
consommation, contactez votre distributeur d’eau.

VOUS TROUVEREZ SES COORDONNÉES  
SUR VOTRE FACTURE D’EAU.

AQUAWAL est l’union professionnelle des opérateurs publics du 
cycle de l’eau en Wallonie, regroupant les principaux producteurs 

et distributeurs d’eau potable, l’ensemble des organismes  
d’assainissement agréés de la Wallonie, ainsi que la SPGE.

www.aquawal.be É
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